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Annexe n°3: Plan de localisation des parcelles réservées pour des équipements

Parcelle réservée pour un
équipement public « Quai de

transfert »
Modifié par la présente
modification n°3 du DRZ

O s
IRREBSLRY
BOSRSIRRRR

Déplacement de la parcelle 56 | - R S
réservée pour un équipement ' T -

public par la présente P
modification du DRZ n°3 Fol i

Extrait du plan foncier parcellaire de la ZAC Champ Gretz
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,f"" Déplacement de la parcelle 56 réservée
: pour un équipement public par la
présente modification du DRZ n°3






